
pour sa Direction de la Prévention
et du Développement Social 

Un(e) INFIRMIER(E) / PUERICULTRICE
au titre des missions de PMI

Poste localisé à l’Espace Social de Proximité de Buzançais/Valençay



Placé(e) sous la responsabilité hiérarchique du responsable de l’Espace Social de Proximité de
Buzançais/Valençay, vos principales missions sont les suivantes :

MISSIONS

 Accompagnement  individuel  des  futurs  parents  et  des  parents afin  de  veiller  et  d’aider  au  bon
développement de l’enfant et  de la  relation parentale,  en lien le  cas  échéant  avec l’ensemble des
partenaires intervenant dans le domaine de la petite enfance,

 Participation à  l'évaluation des informations préoccupantes concernant les mineurs,

 Élaboration, participation, à toute action collective de soutien à la parentalité, d’éducation à la santé,
de prévention et de protection de l’enfance,

 Participation aux consultations de jeunes enfants, réalisation de permanences et de visites à domicile
afin de veiller et d'accompagner le bon développement de l'enfant de 0 à 6 ans,

 Réalisation des bilans en école maternelles,

 Évaluation des candidatures pour les agréments des assistantes maternelles et familiales,

 Suivi et accompagnement des assistantes maternelles agréées, accompagnement des parents dans leur
recherche  et  leur  choix  de  mode  d’accueil  pour  la  petite  enfance,  en  lien  avec  l’ensemble  des
partenaires compétents.

Et toute autre action définie par le Département comme relevant des missions du service de PMI.

QUALITES ET COMPETENCES REQUISES

 Connaissance  de  la  législation  sociale,  médico-sociale  et  en  santé  publique,  et  des  organisations
administratives en rapport avec la politique de l’enfance,

 Aptitude à l’écoute et à l’accompagnement des familles,

 Rigueur dans l'analyse et la gestion des situations, capacités rédactionnelles,

 Intérêt pour le travail en équipe, et capacité à s'inscrire dans un réseau partenarial,

 Disponibilité et respect du secret professionnel.



CONDITIONS DE RECRUTEMENT

 Recrutement statutaire sur le cadre d’emplois des infirmiers en soins généraux / puéricultrices par
mutation, détachement ou inscription sur une liste d'aptitude,  ou à défaut par voie contractuelle en
application de l’article L 332 du Code Général de la Fonction Publique,

 Rémunération statutaire + primes.



Poste à pourvoir dès que possible



Les  candidatures  manuscrites  accompagnées  d'un  curriculum  vitae  détaillé  doivent  être
adressées à M. le Président du Conseil départemental de l'Indre, Direction des Relations Humaines, Place
de  la  Victoire  et  des  Alliés,  CS  20639,  36020  CHATEAUROUX  CEDEX  ou  par  mail  à
DRH-Recrutement@indre.fr. 

La limite des candidatures est fixée au 23 novembre 2025.


